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41 - APPROBATION DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

Le  Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est un document de gestion de crise élaboré à l’initiative du
Maire pour son usage, celle de l’équipe municipale élue et des membres du Poste de Commandement
Communal (PCC). 

Le PCS détermine en fonction des événements majeurs, les mesures immédiates de sauvegarde et de
protection  des personnes.  Il  définit  les  procédures à mettre en œuvre pour  la  gestion  du risque,  en
fonction de la structure et des moyens de la commune.

Le  Plan  Communal  de  Sauvegarde  est  un  document  qui  régit  l’organisation  communale  avec
pour objectifs:

• faire face aux réalités des prises de décision en temps de crise
• offrir un cadre à l’action municipale et planifier au mieux les actions de sauvegarde
• organiser l’existant et valoriser les savoirs en matière de risques et de gestion des crises
• appuyer le Maire, qui est au centre du dispositif communal, dans le cadre de ses pouvoirs de

police

Actions à mettre en œuvre :
• informer
• alerter
• mettre à l’abri
• interdire
• soutenir
• assister
• reloger

Rappel du cadre réglementaire

Le PCS est créé par la loi de modernisation de la sécurité civile de 2004, codifiée en 2012 dans le Code de
la Sécurité Intérieure. Le Maire agit en tant que «Directeur des Opérations de Secours». Il est le premier
acteur impliqué dans la gestion de crise puisqu’il détient les pouvoirs de police.

Le document est obligatoire pour les communes couvertes par un plan de prévention des risques ou un
plan particulier d’intervention. L’actualisation des données et la réalisation d’un  exercice de simulation
sont obligatoires tous les 5 ans. La mise à jour des annuaires de crise 1 à 2 fois par an est fortement
conseillée.

La réglementation évolue avec la Loi Matras en date du 26/11/21 et son décret d’application n°2022-902
du 20/06/22.

Au-delà  du  cadre  réglementaire  qui  impose  à  la  ville  de  mettre  en  place  un  Plan  Communal  de
Sauvegarde, la volonté est d’assurer efficacement la mission de protection de tous les concitoyens. Le
PCS est d’abord un outil permettant de faire face, de façon organisée, à des risques identifiés ou non,
survenus sur notre territoire.

Le PCS reposera sur les acteurs de la collectivité, formés préalablement. Il s’agit d’une organisation en
veille, basée sur l’expérience du quotidien, le principe de l’amélioration continue et la rigueur de gestion
pour maintenir les dispositions établies opérationnelles.



Le Plan Communal de Sauvegarde de Cherbourg en Cotentin

Le cabinet MAYANE a été désigné en qualité d’assistant à maîtrise d’ouvrage pour accompagner la ville
dans l’élaboration de son PCS.

La mission a été menée de mars 2021 à septembre 2022 et ce en quatre phases principales :

1 - Évaluation et diagnostic des risques
• recueil documentaire et enquête de terrain
• caractérisation des aléas
• recensement des enjeux
• plan d’intervention gradué cartographie des actions

2 - Organisation communale
• recensement des moyens humains et matériels
• définition de la cellule de crise municipale

3 - Les actions et les procédures de gestion de crise
• actions communales de gestion de crise
• procédures de gestion de crise

4 - Finalisation du document
• finalisation du PCS
• livraison des documents
• rédaction du Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs

Les membres de la cellule de crise municipale ont reçu une formation et un premier exercice interne de
simulation a été réalisé le 22 juin 2022.

Pour  être  pleinement  efficace,  l’organisation  mise  en  place  devra  être  accompagnée  d’une  mesure
régulière de conformité des dispositions aux objectifs attendus, renforcée par une dynamique d’écoute.
Son opérationnalité sera donc complétée par des exercices de mise en situation et d’audits.

Le PCS est le fruit d’un travail transversal et de la conviction de la mission de service public qui anime
l’ensemble de ses acteurs, également impliqués dans le processus des astreintes (stabilisé pour les élus
et les cadres).

Le document reste en l’état d’optimisation d’un point de vue technique et de recueil de données. Les
acteurs  sont  sensibilisés  aux  situations  d’urgence  et  acquièrent  ainsi  des  réflexes  adaptés  et  des
compétences spécifiques appréciables dans ces situations. 

La mise à jour du PCS est essentielle pour l’actualisation des données. Il est révisé en fonction de la
connaissance et de l’évolution des risques, de la réglementation, de l’organisation de la commune et des
retours d’expérience des exercices annuels de simulation. Dans tous les cas, le délai de révision ne peut
excéder 5 ans.

Objectif du PCS « être prêt le jour J »

L’existence ou la révision d’un PCS est portée à connaissance du public et transmis en Préfecture. 

Le conseil municipal est invité à approuver la démarche sur la prise de l’arrêté d’approbation du PCS.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19 h 25 Nombre de votants : 52
Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 1

Estelle HAMEL
 

NPPV : 

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD
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